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BERKELEY INTERNATIONAL GENEVE SARL, à Genève, rue des 
Cendriers 15, 1201 Genève, CH-660-2922013-7. Nouvelle société à 
responsabilité limitée. Statuts du 25.10.2013. But: exploitation, sous 
la marque BERKELEY et sur le plan international, d'une agence de 
rencontres sérieuses et de mise en relation haut de gamme, avec 
l'objectif de rapprocher les personnes célibataires; elle est aussi active 
dans le domaine du coaching, du développement personnel ainsi 
que des conseils en relations humaines et de carrière (cf. statuts pour 
but complet). Obligation de fournir des prestations accessoires, droits 
de préférence, de préemption ou d'emption: pour les détails, voir les 
statuts. Capital: CHF 20'000. Organe de publication: Feuille Officielle 
Suisse du Commerce. Communication aux associés: par écrit ou par 
courriel. Associées: Verbeeck Inga, de Belgique, à Kalmthout, B, pour 
1 part de CHF 200, et BUSINESS TREES, à Kapellen, B, pour 99 parts 
de CHF 200. Gérants: l'associée Verbeeck Inga, présidente, et Riedweg 
Joseph, de Genève, à Confignon, tous deux avec signature indivi-
duelle. Selon déclaration du 25.10.2013, il est renoncé à un contrôle 
restreint.
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